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Le retour
du bureau traditionnel ?

La troisième édition de 
l'enquête "Mon bureau de 

demain®", réalisée par la Chaire 
Workplace Management de 
l'Essec, est particulièrement 

instructive à plus d'un titre. 
Comme le souligne Ingrid 

Nappi-Choulet, professeur 
titulaire de cette nouvelle 

Chaire, ainsi que de la Chaire 
Immobilier et Développement 

Durable, les résultats s'inscrivent 
"loin des idées reçues". En 

effet, parmi les réponses de 
cette enquête réalisée auprès 

des étudiants de l'Essec, 
des talents de demain, on 

apprend ainsi qu'ils "souhaitent 
un bureau traditionnel, 

individuel ou partagé, attribué, 
personnalisable, reflétant 

l'organisation hiérarchique, et 
végétalisé"...

Dans l'entreprise, mais également dans 
les écoles de management, l'immobilier 
et son management ont une place en-
core souvent sous-estimée dans la per-
formance à court, moyen et long terme. 
Ceci est bien paradoxal car l'immobilier 
est un actif qui représente toujours une 
part non négligeable du bilan ; c'est éga-
lement le second poste de dépenses de 
l'entreprise après les salaires ; enfin, c'est 
le cadre de travail des collaborateurs de 
l'entreprise.

La complexité d'une stratégie 
immobilière
Ainsi, on voit bien la complexité de dé-
finir une stratégie immobilière pour une 
entreprise. Elle impacte à court et moyen 
terme sa performance financière par ses 
résultats en matière de valorisation des 
actifs immobiliers. Elle impacte direc-
tement la performance économique à 
court terme par ses résultats sur le coût 
global. Enfin, l'immobilier est, à côté de 

la rémunération, partie intégrante du 
"package" offert par les entreprises à 
leurs salariés. A ce titre, la stratégie im-
mobilière impacte la performance de 
l'entreprise à long terme par sa capacité 
à créer un environnement de travail fa-
vorisant la productivité et la fidélisation 
des salariés, c'est-à-dire un environne-
ment attractif, stimulant, facilitant le 
partage, l'innovation...
Dans ce "package" proposé aux colla-
borateurs, le poids de l'immobilier n'est 
pas neutre : sa localisation impacte di-
rectement le temps de trajet domicile/
travail et son aménagement est un des 
déterminants du bien-être des salariés 
et, par voie de conséquence, un des dé-
terminants de leur productivité.
Par ailleurs, la transition écologique et 
numérique de notre société ouvre de 
nouvelles perspectives aux stratégies 
immobilières. Les bâtiments consom-
ment 45 % de l'énergie finale et génèrent 
40 % des émissions de CO2. Alors que les 

jeunes générations sont de plus en plus 
sensibles aux questions de développe-
ment durable, la politique immobilière 
peut être une véritable vitrine environne-
mentale. De plus, le développement des 
nouvelles technologies rend de plus en 
plus immatériel l'espace de travail. Cela 
pose la question du travail dans des tiers 
lieux, de la protection des données per-
sonnelles...
Ainsi, proposer un espace de travail bien 
situé et bien aménagé, écologique et nu-
mérisé est vu par les directions des res-
sources humaines comme un avantage 
dans la concurrence que se livrent les 
grandes entreprises pour attirer et fidéli-
ser les talents, notamment les plus jeunes.
Le développement des nouveaux mo-
des de travail que sont le flex office, le 
coworking ou le télétravail entre dans 
cet objectif. Ils sont aujourd'hui présen-
tés comme une solution permettant de 
concilier l'impératif de réduction des 
coûts immobiliers des entreprises et une 

demande présentée comme de plus en 
plus forte des salariés, notamment les 
plus jeunes, pour plus de libertés dans 
l'organisation de leur travail et de bien-
être au travail. 

Mon bureau de demain®,  
3ème édition
La Chaire Worplace Management de l'Es-
sec, que j'ai créée avec Kardham et Nexity 
et dont je suis la professeure titulaire, se 
situe au carrefour de trois communau-
tés : le monde des entreprises d'abord, 
le monde académique ensuite et, enfin, 
celui de ses étudiants qui sont les ma-
nageurs de demain. Elle est construite 
avec la volonté de travailler avec ces trois 
mondes afin de comprendre et d'antici-
per les évolutions en cours et à venir.
Dans ce cadre, j'ai lancé la troisième 
édition de l'enquête Mon bureau de de-
main® qui s'adresse aux étudiants, un 
public peu questionné en matière d'es-
pace de travail. Pourtant, en tant que 

génération en devenir, leur avis compte 
pour que les aménagements que nous 
réalisons aujourd'hui ne soient pas 
considérés obsolètes dans cinq ans. 
C'est ce qui se produit trop souvent !

Ingrid 
Nappi-Choulet
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Cette enquête, je l'ai construite pour 
donner la parole aux étudiants, spéci-
fiquement à ceux de la grande école et 
des Mastères spécialisés de l'Essec. Ad-
mis sur concours, ces étudiants créeront 
demain leur startup ou sont promis à des 
carrières de dirigeants dans nos grandes 
entreprises. Pour vous, l'espace de travail 
est-il un critère de choix d'entreprise ? Se 
rendre au bureau est-il obsolète ? Quel 
temps de trajet est-il acceptable ? Faut-il 
des services à proximité ou dans l'entre-
prise ? Que pensez-vous de la végétalisa-
tion de l'espace de travail ? Les questions 
auxquelles ils ont répondu sont nom-
breuses et ont permis un focus particu-
lier et étonnant sur leur perception du 
coworking et du flex office.

Le retour du bureau traditionnel
Le premier constat est que deux princi-
paux critères de choix d'entreprise à la 
sortie de l'école émergent nettement : le 
premier est la mission proposée, qui est 
le principal critère de choix pour 69 % 
des étudiants, et le second est le bien-
être au travail, principal critère pour 15 % 
d'entre eux. L'espace de travail, qui par-
ticipe selon la littérature académique au 
bien-être au travail, est donc un facteur 
de choix primordial. 
L'importance de l'espace de travail est 
confirmée par le résultat de la ques-
tion : "votre choix d'entreprise à la 
sortie de l'école sera-t-il influencé par 
les espaces de travail qu'elle vous pro-
posera ?". 40 % des étudiants ont ré-
pondu "oui totalement" et 38 %, "oui". 
78 % des étudiants considèrent donc 
que l'espace de travail est un critère de 
choix, soit décisif, soit important.
Le second constat est le retour du bureau 
traditionnel, qu'il soit individuel ou par-
tagé et le manque d'attractivité des nou-
veaux types d'espace de travail que sont 
le flex office – défini simplement comme 
un open space sans bureau attribué - et 
le coworking défini, quant à lui, comme 
un espace de travail partagé hors des lo-
caux de l'entreprise.
Ainsi, 31 % des étudiants ont classé 
le bureau individuel en premier choix 
de bureau idéal à la sortie de l'école 
et 26 % ont choisi le bureau partagé. 
A l'opposé, le flex office n'est classé 
comme premier choix que par 8 % des 
étudiants et le coworking, par 3 %. On 
observe, par conséquent, une dichoto-
mie entre la réalité rapportée par les 

étudiants ayant déjà une expérience 
(19 % d'entre eux ont déclaré avoir 
travaillé en flex office) et leur volonté 
de travailler en bureau traditionnel ou 
en open space.
Le manque d'enthousiasme des étu-
diants pour travailler quotidiennement 
dans un espace de flex office ou de 
coworking interroge. Les questions por-
tant sur l'attachement à l'organisation 
de l'espace de travail reflétant l'organisa-
tion hiérarchique, sur l'attachement au 
bureau attitré ou au bureau personna-
lisable nous apportent des éléments de 
réponse.
Le troisième constat est, en effet, un fort 
attachement au bureau attitré. 83 % des 
étudiants considèrent qu'il est important 
d'avoir un bureau attitré. Même parmi 
ceux ayant déjà travaillé en flex office, 
50 % restent attachés au bureau attitré 
et ne veulent donc pas réitérer cette ex-
périence. Un étudiant sur deux n'est pas 
convaincu par cette organisation de l'es-
pace de travail.

Le bureau comme reflet  
de l'organisation hiérarchique
De même, nous observons une demande 
en hausse pour une organisation de l'es-
pace de travail reflétant l'organisation 
hiérarchique. 
A la question "pensez-vous que l'or-
ganisation de l'espace de travail doive 
représenter l'organisation hiérar-
chique ?", 44 % des étudiants ont ré-
pondu par l'affirmative. C'est 7 points 
de plus qu'en 2016 !
D'ailleurs, le coworking séduit les étu-
diants lorsqu'il est proposé comme es-
pace de travail secondaire, c'est-à-dire 
ponctuel. 25 % des étudiants l'ont ainsi 
choisi comme espace de travail ponc-
tuel préféré, derrière le télétravail (37 %), 
mais devant les espaces de détente (res-
taurants, cafés...). A la question concer-
nant le tiers lieu de travail préféré, 11 % 
des étudiants ont indiqué ne vouloir tra-
vailler qu'à leur bureau, exprimant ainsi 
un fort attachement à se rendre à leur 
bureau. 
S'ils n'excluent pas tous le travail dans 
un endroit autre que leur bureau prin-
cipal, le quatrième constat est que la 
grande majorité des étudiants exclut la 
fin du bureau. A la question "pensez-vous 
qu'aller au bureau soit devenu une habi-
tude obsolète ?", 87 % des étudiants ont 
répondu non, niveau stable par rapport 



- 78 -.FR NOVEMBRE - DÉCEMBRE 2018

dossier innovation

CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER – Société anonyme au capital de 125 112 255,00 € - Siège social situé 12, place des Etats Unis 92 545 Montrouge Cedex. Crédits photo : Médiathèques Crédit Agricole 

Immobilier et groupe Crédit Agricole, Eric Durand. Architectes : Atelier Christian de Portzamparc, Ory et Associés, LBB, BDVA, Ateliers 115, Baumschlager-Eberle. Conception : Deunji – Décembre 2018

  L’expert immobilier 
de confiance //

Crédit Agricole Immobilier conçoit des produits et services innovants, qui allient expérience du marché 
et connaissance des usages et prise en considération de l’humain.
 
Nous construisons, commercialisons et gérons des logements et des bureaux utiles aux territoires 
et aux clients. Partenaire de confiance, nous accompagnons les projets immobiliers de particuliers, 
d’entreprises et de collectivités en apportant des solutions sur mesure. 

Opérateur global, nous mettons toutes nos expertises au service d’environnements de travail et de vie 
innovants, depuis leur conception jusqu’à leur concrétisation.

www.ca-immobilier.fr

[AP] IMMO WEEK MIPIM .indd   1 16/11/2018   10:47

à 2016. Pourquoi cet attachement à se 
rendre au bureau ? Trois raisons émer-
gent des verbatim. La première a trait 
aux interactions sociales permises par le 
lieu de rencontres et d'échanges qu'est 
le bureau. La seconde a trait à la concen-
tration, les étudiants estimant plus facile 
de se concentrer au bureau. Enfin, la troi-
sième concerne un attachement à la sé-
paration de la vie personnelle et de la vie 
professionnelle. 
En matière de séparation entre vie per-
sonnelle et vie professionnelle, ils sont 
parfaitement conscients des risques pe-
sant sur leurs données personnelles. La 
question de la nécessaire protection des 
données personnelles dans l'entreprise 
rassemble ainsi 97 % d'entre eux, 87 % 
estimant cette problématique "très im-
portante" et 10 % la considérant "impor-
tante".
Le cinquième constat est l'attractivité 
de la Capitale. Paris reste la ville la plus 
attractive pour travailler pour 55 % des 
étudiants, suivie par les métropoles ré-
gionales, choisies par 20 % d'entre-eux. Il 
faut noter la forte prévalence de l'origine 
géographique des répondants : 60 % 
des répondants français ayant choisi Pa-
ris sont franciliens, quand 70 % de ceux 
ayant choisi les métropoles régionales 
en sont originaires.
Par rapport à 2016, on observe un re-
gain d'attractivité des métropoles régio-
nales, choisies par 20 % des étudiants, 
en hausse de 5 points, au détriment de 
l'expatriation, préférée par 15 % des étu-
diants, en baisse de 5 points.

La végétalisation, critère  
déterminant
Enfin, le dernier constat a trait au déve-
loppement durable et, plus particuliè-
rement, à la végétalisation des bureaux. 
83 % des étudiants seront sensibles à la 
végétalisation des locaux dans leur choix 
d'entreprise à la sortie de l'école. Pour 
27 %, ce sera même un critère détermi-
nant. Cette importance de la végétalisa-
tion pour les étudiants est portée par le 
besoin de bien-être au travail. Pour 61 % 
d'entre-eux, la végétalisation de l'espace 
de travail améliore le bien-être au tra-
vail à travers la sérénité qu'elle apporte 
et l'amélioration de la qualité de l'air 
qu'elle permet. La qualité de l'air est une 
vraie préoccupation de cette nouvelle gé-
nération : 53 % des étudiants pourraient 
refuser une opportunité professionnelle 

en raison d'une mauvaise qualité de l'air.
Loin des idées reçues, cette enquête a 
pour objectif de donner un point de re-
père sur les attentes en matière d'espace 
de travail à la sortie de l'école des futurs 
talents. L'espace de travail proposé en-
trera bien dans le choix d'entreprise des 
étudiants à la sortie de l'école. Pour eux, 
c'est d'autant plus important qu'ils re-
fusent la disparition du bureau, endroit 
de socialisation, d'échanges, permet-
tant une meilleure concentration et une 
garantie de pouvoir séparer vie person-
nelle et vie professionnelle. Leur bureau 
devra garantir leur bien-être au travail. 
Pour cela, ils souhaitent un bureau tra-
ditionnel, individuel ou partagé, attribué, 
personnalisable, reflétant l'organisa-
tion hiérarchique, et végétalisé. Ils ne se 
voient pas travailler dans des espaces 
dans lesquels ils ne pourront s'en attri-
buer un, même design (55 % d'entre eux 
considèrent le design des locaux comme 
le dernier critère de choix d'entreprise).
Au-delà de l'enquête, les travaux de la 
Chaire Workplace Management ont pour 
objectif de se positionner sur les grands 
débats auxquels sont confrontés les pro-
fessionnels du management de l'espace 
de travail. Une des premières grandes 
questions qui m'animent concerne la 
performance de l'espace de travail. C'est 
un axe de recherche à part entière de la 
Chaire. La performance est un concept 
multidimensionnel, qui s'analyse selon 
différentes approches : la performance 
physique (lumière, température...), la 
performance fonctionnelle (les béné-
fices pour les occupants du bâtiment, le 
lay-out, l'ergonomie, la sécurité...) et la 
performance financière (coût, contribu-
tion pour la rentabilité/efficience de l'or-
ganisation...). Comment mesurer cette 
performance au regard de la multitude 
de critères imaginables ? Le second axe 
de recherche, auquel contribue l'enquête 
Mon bureau de demain®, concerne, quant 
à lui, spécifiquement les espaces en flex 
office et les espaces de coworking. Leur 
développement ces dernières années est 
spectaculaire. Quels sont leurs bénéfices 
et leurs coûts réels pour l'entreprise et ses 
salariés à long terme ? Comment générer, 
puis analyser un retour d'expérience ? 
Le cercle de partenaires de la Chaire 
Workplace Management reste, d'ailleurs, 
ouvert et je serai heureuse de l'élargir à 
ceux qui souhaiteraient s'associer à ces 
recherches...


